
2011-UNAT-166, Gakehmi

Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé qu'il n'était pas compétent de réviser les jugements de l'ancien tribunal
de l'administration des Nations Unies. Unat a jugé que l'appel n'était pas à recevoir
et a rejeté la demande.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a demandé la révision d'un jugement de l'ancien tribunal
administratif des Nations Unies. UNDT a jugé qu'il manquait de compétence pour le
faire et a jugé que la demande n'était pas à recevoir.

Principe(s) Juridique(s)

Unat n'est pas compétent pour réviser les jugements de l'ancien tribunal
administratif des Nations Unies.

Résultat
Appel rejeté sur la recevabilité
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